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ARRETE 

Portant extension de la capacité de l’accueil de jour (AJ)  
de l’Etablissement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « résidence Kérélys » à 

Clohars-Fouesnant, géré par l’association Kérélys 
et fixant la capacité à : 118 places 

FINESS : 290027259 

 

Le Directeur général de l’agence   La Présidente 
régionale de santé Bretagne,    du Conseil Départemental du Finistère, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le code de la sécurité sociale, 

Vu le code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment les articles : 

- L.312-1 et suivants définissant le champ des établissements et services médico-sociaux, 

- L.312-5 relatif au schéma d’organisation sociale et médico-sociale et au programme 
interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie, 

- L.313-1 à L.313-9 relatifs aux autorisations, 

- L.313-12 relatif à la convention pluriannuelle, 

- R.313-1 à R.313-10-2 relatifs aux modalités d’autorisations de création, de transformation, 
d’extension, des établissements et services sociaux et médico-sociaux, 

- D.312-155-0-1 relatif aux pôles d’activités et de soins adaptés (PASA),  

- D.312-156 à D.312-161 relatifs aux conditions techniques minimales d’organisation et de 
fonctionnement des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes, 

- D.313-11 à D.313-14 relatifs aux contrôles de conformité mentionnés à l’article L.313-6, 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 

Vu le décret n° 2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d’organisation 
et de fonctionnement des établissements d’hébergements pour personnes âgées dépendantes 
(EHPAD), 

Vu le décret n° 2011-1211 du 29 septembre 2011 relatif à l'accueil de jour,  

Vu le décret du 30 octobre 2019 portant nomination de Monsieur Stéphane MULLIEZ en qualité de 
Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne, 

Vu le projet régional de santé de l’ARS Bretagne arrêté le 28 juin 2018, 

Vu le Programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 
(PRIAC) 2018-2022, 

Vu la délibération de l’assemblée départementale en date du 22 octobre 2015 approuvant les 
orientations du 4ème schéma gérontologique départemental, 

 

Délégation départementale du Finistère 
Département animation territoriale 

Direction de la Solidarité 
Direction personnes âgées – personnes handicapées 
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Vu le dernier arrêté de renouvellement d’autorisation en date du 27 juin 2019 portant renouvellement 
de l’autorisation de l’EHPAD « résidence Kérélys » à Clohars-Fouesnant géré par l’association Kérélys 
et maintenant la capacité à 112 places, 

Vu la décision du Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne du 28 février 2020, portant 
délégation de signature à M. Malik LAHOUCINE, 

Vu l’avis favorable de l’ARS Bretagne dans son courrier du 14 janvier 2020 actant l’extension de 6 
places d’AJ,  

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF 
et prévoit les démarches d’évaluation, 

Considérant que le projet est compatible avec le PRIAC 2018-2022 et présente un coût de 
fonctionnement en année pleine compatible avec le montant des dotations disponibles, 

Considérant que le projet proposé permettra de renforcer l’offre de répit en direction des personnes 
atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées et de leurs familles sur le territoire du 
sud Finistère, 

Considérant que le projet proposé permet d’atteindre la capacité minimale attendue pour le 
fonctionnement d’un accueil de jour adossé à un EHPAD, 

Considérant que le projet présenté permettra l’élaboration et la mise en œuvre d’un projet de service 
d’accueil de jour à part entière dans des locaux spécifiques et adaptés adossés à l’EHPAD,  

Considérant que le projet présenté est intégré au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens négociés 
entre l’association Kérélys, le Conseil départemental et l’Agence régionale de santé Bretagne et qu’il 
fera, à ce titre, l’objet d’un suivi spécifique,  

 

ARRETENT 
 
Article 1 : L’association Kérélys est autorisée à étendre de 6 places l’accueil de jour de l’EHPAD 
« résidence Kérélys » située à Clohars-Fouesnant. La capacité totale de l’EHPAD est de 118 places. 
L’autorisation prendra effet à l’issue de la visite de conformité. 
 
Article 2 : L’autorisation est délivrée dans le cadre du fonctionnement suivant : 
- 46 places d’hébergement permanent pour personnes âgées dépendantes ; 
- 58 places d’hébergement permanent pour personnes Alzheimer ou maladies apparentées dont  
14 places sont dédiées au PASA, 
- 14 places d’accueil de jour pour personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou maladies 
apparentées. 
 
Article 3 : L’établissement est répertorié au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
de la manière suivante : 
 

Raison sociale de l’Entité Juridique (EJ) : Association Kérélys 

Adresse : 27, rue Anita Conti - 56000 VANNES 

N° FINESS : 560014649 

SIREN : 453204000 

Code statut juridique : 60 - association loi 1901 non reconnue d’utilité publique 
 

La capacité totale de l’établissement est fixée à 118 places dont 14 sont réservées au PASA situé 
sur la « résidence Kérélys » à Clohars-Fouesnant, et réparties de la façon suivante : 

Etablissement principal : 

Raison sociale de l’établissement (ET) : résidence Kérélys 

Adresse : Domaine de Kastel - route du Kastel - 29950 CLOHARS-FOUESNANT 

N° FINESS : 290027259 

SIRET : 4532040000096 

Code catégorie : 500 - EHPAD 

Code MFT : 45 - ARS/PCD, tarif partiel, habilité aide sociale sans PUI 
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Activité médico-sociale 1 

Code discipline : 924 - accueil pour personnes âgées 

Code activité : 11 - hébergement complet internat 

Code clientèle : 436 - personnes Alzheimer ou maladies apparentées 

Capacité : 28 

Activité médico-sociale 2 

Code discipline : 924 - accueil pour personnes âgées 

Code activité : 21 - accueil de jour 

Code clientèle : 436 - personnes Alzheimer ou maladies apparentées 

Capacité : 8 

Activité médico-sociale 3 

Code discipline : 961 - pôle d’activité et de soins adaptés 

Code activité : 21 - accueil de jour 

Code clientèle : 436 - personnes Alzheimer ou maladies apparentées 

 

Etablissement secondaire 1 :  

Raison sociale de l’établissement (ET) : résidence Aolys 

Adresse : 5, allée des Sources - 29710 PLOGASTEL ST GERMAIN 

N° FINESS : 290031996 

SIRET : 45320400000146 

Code catégorie : 500 - EHPAD 

Code MFT : 45 - ARS/PCD, tarif partiel, habilité aide sociale sans PUI 

Activité médico-sociale 1 

Code discipline : 924 - accueil pour personnes âgées  

Code activité : 11 - hébergement complet internat 

Code clientèle : 711 - personnes âgées dépendantes 

Capacité : 46 

Activité médico-sociale 2 

Code discipline : 924 - accueil pour personnes âgées 

Code activité : 21 - accueil de jour 

Code clientèle : 436 - personnes Alzheimer ou maladies apparentées 

Capacité : 4 

 

Etablissement secondaire 2 :  

Raison sociale de l’établissement (ET) : résidence Kérélys 

Adresse : 1, espace Pierre Marie Le Gall - 29710 LANDUDEC 

N° FINESS : 290032002 

SIRET : 45320400000161 

Code catégorie : 500 - EHPAD 

Code MFT : 45 - ARS/PCD, tarif partiel, habilité aide sociale sans PUI 
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Activité médico-sociale 1 

Code discipline : 924 - accueil pour personnes âgées 

Code activité : 11 - hébergement complet internat 

Code clientèle : 436 - personnes Alzheimer ou maladies apparentées 

Capacité : 30 

Activité médico-sociale 2 

Code discipline : 924 - accueil pour personnes âgées 

Code activité : 21 - accueil de jour 

Code clientèle : 436 - personnes Alzheimer ou maladies apparentées 

Capacité : 2 

 
Article 4 : Cette autorisation est valable sous réserve du résultat d’une visite de conformité aux 
conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article 
L.312-1. Cette visite de conformité est mise en œuvre dans les conditions prévues aux articles D.313-
11 à D.313-14 du CASF. 

Cette autorisation sera réputée caduque faute d’ouverture au public dans un délai maximum de 3 ans 
à compter de sa notification. 

Article 5 : Il est rappelé que l’autorisation de la structure est accordée pour une durée de quinze ans à 
compter du 4 janvier 2017. Le renouvellement de l’autorisation est subordonné aux résultats de 
l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du CASF dans les conditions prévues par l’article 
L.313-5 du même code. 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement, au regard des caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance des autorités compétentes concernées. L’autorisation 
ne peut être cédée sans l’accord de ces dernières. 

Article 7 : La présente décision peut être contestée par voie de recours administratif (gracieux ou 
hiérarchique) ou par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification, ou, à l’égard des tiers, à compter de sa publication. 

Article 6 : Le Directeur de la délégation départementale du Finistère de l’ARS Bretagne, le Directeur 
départemental des services du conseil départemental du Finistère et le gestionnaire de l’établissement 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Région Bretagne et du Département du Finistère. 

 

 
Fait à Quimper, le  
 
 
 

Pour le Directeur général 
de l’ARS Bretagne, 

Le Directeur général adjoint, 
 
 
 

  

La Présidente du Conseil départemental 
du Finistère, 

        
Malik LAHOUCINE Nathalie SARRABEZOLLES 
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ARRÊTE 

 
portant renouvellement de l’autorisation de l'Etablissement et service d'aide par le travail 

(E.S.A.T.) de l’ESAT L'ADAPT BREST  
géré par l’ADAPT à PANTIN  

et maintenant la capacité totale à : 32 places 
 

FINESS : 290030477 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Bretagne,  

   
 

Vu le Code de la santé publique, 

Vu le Code de la Sécurité Sociale, 

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles : 

- L.312-1 et suivants définissant le champ des établissements et services médico-sociaux, 

- L.312-5 relatif au schéma d’organisation sociale et médico-sociale et au programme interdépartemental 
d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie, 

- L.313-1 à L.313-9 relatifs aux autorisations, 

- L.313-12 relatif à la convention pluriannuelle, 

- R.313-1 à R.313-10-2 relatifs aux modalités d’autorisations de création, de transformation, d’extension, 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux, 

- D.312-8 relatif à l’accueil temporaire, 

- R.243-1 à D.243-31 relatifs aux modalités de fonctionnement des établissements et service d’aide par 
le travail, 

- D.313-11 à D.313-14 relatifs aux contrôles de conformité mentionnés à l’article L.313-6, 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 30 octobre 2019 portant nomination de Monsieur Stéphane MULLIEZ en qualité de 
Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne, 
 
Vu le Projet Régional de Santé de l’ARS Bretagne arrêté le 28 juin 2018, 
 
Vu le Programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 
(PRIAC) 2018-2022, 

Vu le dernier arrêté d’autorisation en date du 28 décembre 2012 portant autorisation de l’extension non 
importante de 2 places et fixant la capacité de l’ESAT de Brest géré par la Ligue pour l’Adaptation du 
Diminué Physique au Travail (L’ADAPT) à 32 places ; 

 
Délégation départementale du Finistère 
Département animation territoriale 

 

Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-08-04-005 - 290030477-renouvellement autorisations MS 2020 54



Adresse – 5, venelle de Kergos 29324 QUIMPER Cedex 
Standard : 02.98.64.50.50 
www.ars.bretagne.sante.fr 
 

 

 

 

Vu le dossier d’évaluation externe déposé par le promoteur en date du 20 décembre 2018 visant au 
renouvellement de son autorisation de l'Etablissement et service d'aide par le travail (E.S.A.T.) ; 

Considérant que le rapport d’évaluation externe déposé par le promoteur n’a pas conduit l’ARS à 
enjoindre au titulaire de l’autorisation de déposer un dossier de renouvellement d’autorisation ; 

 
ARRETE 

 
Article 1 : L’autorisation de l'Etablissement et service d'aide par le travail (E.S.A.T.) est renouvelée à l’ 
ADAPT pour l’ESAT L'ADAPT BREST sis 8, rue Dourjacq 29200 BREST, pour une durée de 15 ans à 
compter du 13 septembre 2020. 
 

Article 2 : L’établissement est répertorié au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux de 
la manière suivante : 

Raison sociale de l’entité juridique : ADAPT 

Adresse : 14 R SCANDICCI 93508 PANTIN CEDEX 

N° FINESS : 

N°SIREN :  

930019484 

775693385 

Code statut juridique : Association Loi 1901 Reconnue d'Utilité Publique -  61 

 
La capacité totale de l’établissement est maintenue à 32 places réparties de la façon suivante : 
 
Etablissement principal : 
 

Raison sociale de l’établissement : ESAT L'ADAPT BREST 

Adresse : 8 R DOURJACQ 29200 BREST 

N° FINESS : 

N°SIRET :  

290030477 

77569338501515 

Code catégorie : Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - 246 

Code MFT : ARS /ARS PCD Dotation forfait ou prix de journée globalisé-  57 

 
Activité médico-sociale 1 
 

Code discipline :  Aide par le travail pour Adultes Handicapés - 908 

Code type d’activité :  Accueil de jour et accompagnement en milieu ordinaire -  47 

Code clientèle :  Cérébro lésés - 438 

Capacité : 10 
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Adresse – 5, venelle de Kergos 29324 QUIMPER Cedex 
Standard : 02.98.64.50.50 
www.ars.bretagne.sante.fr 
 

 
 
 
 
 
 
 
Activité médico-sociale 2 
 

Code discipline :  Aide par le travail pour Adultes Handicapés - 908 

Code type d’activité :  Accueil de jour et accompagnement en milieu ordinaire -  47 

Code clientèle :  Déficience Motrice - 414 

Capacité : 22 

 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement, au regard des caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance des autorités compétentes concernées. L’autorisation ne 
peut être cédée sans l’accord de ces dernières. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée par voie de recours administratif (gracieux ou 
hiérarchique) ou par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification, ou, à l’égard des tiers, à compter de sa publication. 

Article 5 : M. le Directeur de la délégation départementale du Finistère de l’ARS Bretagne et le gestionnaire 
de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Bretagne. 

 
 
 
 

Fait à Rennes, le 04/08/2020 
 
 

Le Directeur Général  
de l’agence régionale de santé Bretagne 

 
Monsieur Stéphane MULLIEZ 
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ARRÊTE 

portant renouvellement de l’autorisation du Centre Médico-Psycho-Pédagogique 
(C.M.P.P.)  

CONFLUENCE géré par l’ASSOCIATION PEP BRETILL'ARMOR à Rennes  
 
 

FINESS : 220018758 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Bretagne,  

   
 

Vu le Code de la santé publique, 

Vu le Code de la Sécurité Sociale, 

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles : 

- L.312-1 et suivants définissant le champ des établissements et services médico-sociaux, 

- L.312-5 relatif au schéma d’organisation sociale et médico-sociale et au programme 
interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie, 

- L.313-1 à L.313-9 relatifs aux autorisations, 

- L.313-12 relatif à la convention pluriannuelle, 

- R.313-1 à R.313-10-2 relatifs aux modalités d’autorisations de création, de transformation, 
d’extension, des établissements et services sociaux et médico-sociaux, 

- D.312-8 relatif à l’accueil temporaire, 

Vu le décret 63-146 du 18 février 1963, relatif aux conditions techniques d’agrément des CMPP 
de cure ambulatoire, 

- D.313-11 à D.313-14 relatifs aux contrôles de conformité mentionnés à l’article L.313-6, 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 

Vu le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé, 
 
Vu le décret 2017-982 du 9 mai 2017 réformant la nomenclature des établissements et 
services médico-sociaux accompagnant les personnes handicapées, 
 
Vu le Projet Régional de Santé de l’ARS Bretagne arrêté le 28 juin 2018, 
 
 
 

Délégation départementale des Côtes d'Armor 
Département action et animation territoriales de santé 
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Vu le Programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 
d’autonomie (PRIAC) 2018-2022, 
 
Vu le décret du 30 octobre 2019 portant nomination de Monsieur Stéphane MULLIEZ en 
qualité de Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne, 
 

Vu l’arrêté d’autorisation initiale en date du 05 août 2005 portant création d’un Centre Médico-
Psycho-Pédagogique permettant la prise en charge de 68 enfants, adolescents et jeunes 
adultes situé à Saint-Brieuc, 

Vu le dernier arrêté d’autorisation en date du 28 novembre 2018 portant cession d’autorisation 
des Etablissements et Services Médico-Sociaux gérés par l’Association Départementale les 
PEP 22 au profit de l’Association territoriale PEP Brétill’Armor située à Rennes, 

Vu le dossier d’évaluation externe déposé par le promoteur en date du 10 novembre 2014 visant 
au renouvellement de son autorisation du Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.), 

Considérant que le rapport d’évaluation externe déposé par le promoteur n’a pas conduit l’ARS 
à enjoindre au titulaire de l’autorisation de déposer un dossier de renouvellement d’autorisation ; 

Le niveau d’activité minimale retenu pour ce CMPP sera précisé au sein du CPOM de la structure. 
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : L’autorisation du Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) est renouvelée à  
PEP Brétill’Armor pour le CMPP CONFLUENCE sis 10 R DES CAPUCINS 22000 ST BRIEUC, 
pour une durée de 15 ans à compter du 05 août 2020. 
 

Article 2 : L’établissement est répertorié au Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux de la manière suivante : 

Raison sociale de l’entité juridique : ASSOCIATION PEP BRETILL'ARMOR 

Adresse : 4 BOULEVARD VOLCLAIR BP 70345 35203 RENNES CEDEX 
2 

N° FINESS : 

N°SIREN : 

350052783 

845141647 

Code statut juridique : Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique -  60 

 
Etablissement principal : 
 

Raison sociale de l’établissement : CMPP CONFLUENCE 

Adresse : 10 R DES CAPUCINS 22000 ST BRIEUC 

N° FINESS : 

N°SIRET :  

220018758 

84514164700097 

Code catégorie : Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) - 189 

Code MFT : ARS établissements médico-soc. non financés dotation globale 
-   5 
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Activité médico-sociale 1 
 

Code discipline :  Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques. - 844 

Code type d’activité :  Accueil de jour et accompagnement en milieu ordinaire -  47 

Code clientèle :  Tous Types de Déficiences Pers.Handicap.(sans autre indic.) -  
10 

 

Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 
le fonctionnement de l’établissement, au regard des caractéristiques prises en considération pour 
son autorisation, devra être porté à la connaissance des autorités compétentes concernées. 
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de ces dernières. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée par voie de recours administratif (gracieux 
ou hiérarchique) ou par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou, à l’égard des tiers, à compter de sa 
publication. 

Article 5 : Mme la Directrice de la délégation départementale des Côtes d'Armor de l’ARS 
Bretagne et le gestionnaire de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de la Région Bretagne. 

 
 
 
 

Fait à Rennes, le 04/08/2020 
 
 
 

Le Directeur Général  
de l’agence régionale de santé Bretagne 

 
Monsieur Stéphane MULLIEZ 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
 

Arrêté modificatif n°4 du 25 août 2020 
portant modification de la composition du conseil 

de la caisse primaire d’assurance maladie d’Ille-et-Vilaine 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 
 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R211-1, D. 231-1 et D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 22 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la caisse 
primaire d’assurance maladie d’Ille-et-Vilaine, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 20 avril 2018, 28 janvier et 30 juillet 2019, 
 
Vu les désignations formulées par le Mouvement des entreprises de France (MEDEF), 
 

ARRETE 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel du 22 mars 2018 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse 
primaire d’assurance maladie d’Ille-et-Vilaine est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des entreprises de 
France (MEDEF) : 
 
- remplace Madame Marie-Hélène LEBRUN en tant que membre titulaire : 
 
  Monsieur Stéphane LEBRET 
  précédemment suppléant 
 
-  remplace Monsieur Stéphane LEBRET en tant que membre suppléant : 
 
  Madame Marie-Hélène LEBRUN 
  précédemment titulaire 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 
 
Fait à Rennes, le 25 août 2020 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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